
L’une des dimensions de l’Etat social réside dans l’association des 
acteurs au stade de la création de la norme juridique. L’Etat social 
promeut ainsi la cohésion, l’échange, la recherche de consensus entre 
les partenaires impliqués dans la construction du droit. C’est d’une 
composante essentielle de la démocratie - le dialogue - dont il est alors 
question. Les partenaires sociaux sont ainsi les protagonistes d’un 
dialogue social aujourd’hui porté aux nues et élément consubstantiel à 
l’idée de démocratie sociale.

La négociation sur le dialogue social a échoué et le gouvernement a 
repris la main en présentant le projet de loi Rebsamen. Celui-ci a pour 
objectif premier de rendre le dialogue social plus vivant, plus efficace. 
La question des seuils sociaux et celle de la réalité du dialogue social 
dans les très petites entreprises sont au cœur des préoccupations. Mais 
le projet de loi envisage également de réduire le nombre d’obligations 
d’information et de consultation du comité d’entreprise ou de regrouper 
les différentes obligations annuelles de négocier dans les entreprises. 
C’est alors la problématique des moyens, du cadre du dialogue social 
qui est posée.

Pour fêter ses 50 ans d’existence, l’Institut Régional du Travail de Nancy, 
dont l’une des missions est précisément de favoriser un dialogue dans 
les entreprises en contribuant à la formation des représentants des 
salariés, propose de « dialoguer » autour de cette « modernisation » du 
dialogue social.

Où va le dialogue social ?

Contacts : 
Avocats : ERAGE Délégation Lorraine-Nancy  - Nathalie HOFMANN  
Tél : 03 83 37 51 25 - Mail : lorraine-nancy@erage.eu
Syndicalistes : IRT - Josette Prud’homme 
Tél : 03 54 50 47 10 – Mail : irt-secretariat@univ-lorraine.fr
Autres publics : Institut François Gény - Karine RIBEIRO 
Tél :  03 54 50 45 40 - Mail : ifg-contact@univ-lorraine.fr

En partenariat avec :

MINISTERE 
DU TRAVAIL, DE L'EMPLOI, 

DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE

ET DU DIALOGUE SOCIAL

Où va le dialogue 
social ?
Colloque de célébration des 50 ans de l’Institut Régional du Travail

Mercredi 1er juillet 2015 de 10h à 18h
Faculté de Droit de Nancy – Amphi Gény - 13, place Carnot – 54000 NANCY

En partenariat avec :

MINISTERE 
DU TRAVAIL, DE L'EMPLOI, 

DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE

ET DU DIALOGUE SOCIAL



9h45 - Accueil

10h10 - Discours d’ouverture : L’efficacité du dialogue  
social
Yann Leroy, maître de conférences de droit privé, Institut régional du travail, 
Université de Lorraine 

 

  De la loi Larcher à la loi Rebsamen

10h30 - L’alchimie du dialogue social
Yves Struillou, Directeur général du travail

10h50 - La norme conventionnelle et le salarié : autopsie 
d’une double autonomie 
Patrice Adam, professeur de droit privé, Faculté de droit, Université de Lorraine

11h10 - La constitutionnalisation du dialogue social 
Thierry Choffat, maître de conférences en sciences politiques, Institut régional 
du travail, Université de Lorraine

11h30 - Débat sur le projet de loi Rebsamen 
Alexandre Fabre, professeur de droit privé, Faculté de droit, Université d’Artois  
Stéphane Béal, avocat, FIDAL 
Emmanuel Gayat, avocat, JDS avocats

12h15 – Dialogue avec la salle

12h30 – Pause déjeuner

Du dialogue social au-delà de nos frontières

14h00 - Dialogue social et mondialisation 
Marguerite Kocher, maître de conférences de droit privé, Institut régional  
du travail, Université de Lorraine

14h20 - L’approche du dialogue social national par le 
droit européen  
Nicolas Moizard, maître de conférences de droit privé, Institut du travail,  
Université de Strasbourg 

Du cadre du dialogue social

14h40 - Les seuils sociaux en débat 
Pascal Lokiec, professeur de droit privé, Université Paris Ouest Nanterre  
La Défense
15h00 - Propos (dés)ordonnés autour de la mise en place 
et du fonctionnement des IRP 
Daniel Boulmier, maître de conférences de droit privé, Institut régional  
du travail, Université de Lorraine
15h20 - Les ressources des négociateurs 
Mario Corréia, maître de conférences en sociologie, Institut du travail,  
Université d’Aix-Marseille
15h40 – Dialogue avec la salle
16h00 - Table ronde réunissant les partenaires sociaux
animateur Etienne Criqui, professeur de sciences politiques, Faculté de droit, 
Université de Lorraine

17h00 - Conclusion : Quand le dialogue (social) fait sens
Frédéric Géa, professeur de droit privé, Faculté de droit, Université de Lorraine

Après-midi présidée par 
Martine Le Friant, 

Présidente de l’Association française de droit du travail  
et de la sécurité sociale (AFDT)

Matinée présidée par 
Yves Struillou,  

Directeur général du travail 


